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Demande de renseignement no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie »)

relative à la demande « R-3535-2004 »

1. Référence :
HQD-1, document 2, page 9

Préambule :

« Actuellement, les conditions de service prévoient que le service d’électricité hors réseau à partir d’un poste installé sur une plate-forme n’est disponible que si l’installation électrique du client est située, lors de l’installation de la plate-forme, à un endroit non visible à partir d’une voie publique ou à partir d’un établissement situé dans le voisinage.
Le Distributeur propose de retirer la mention de ces contraintes environnementales et de préciser la nature de l'installation ainsi que les endroits prohibés dans ses procédures et normes, lesquelles sont communiquées au client lorsque requis. »
Demandes :
1.1 Veuillez identifier les procédures et normes auxquelles le Distributeur fait référence. Veuillez aussi indiquer où elles sont disponibles pour consultation ou les produire.
1.2 Veuillez préciser comment les clients auront accès à ces procédures et normes.
2. Référence :
HQD-1, document 5, page 10

Préambule :

« Le coût de main-d'oeuvre est le produit du temps estimé pour réaliser les travaux et se transporter par le taux horaire de la main-d'oeuvre établi le 31 mars de chaque année. »

Demandes :
2.1 De quelle façon est déterminé le temps estimé pour réaliser les travaux ? Veuillez illustrer par un exemple.

2.2 De quelle façon et à quel intervalle ce temps estimé est-il mis à jour ?

3. Références :
i)  HQD-1, document 2, page 12




ii) HQD-2, document 2, page 9, article III-2 (article 24)

Préambule :

i) « Entente écrite  Le Distributeur propose de retirer la notion d’entente écrite. La forme d’entente sera adaptée à la situation, mais pourra être écrite sur demande d’une des parties.  »
ii) « 24. Hydro-Québec et le requérant conviennent, par écrit, des caractéristiques des structures, des canalisations et des appareillages nécessaires au service d'électricité hors réseau ainsi que des endroits où ils seront installés. »

« III-2. L’alimentation est offerte selon les limites et conditions décrites aux présentes conditions de service et selon les caractéristiques techniques déterminées par Hydro-Québec, incluant les caractéristiques des postes distributeur, des ouvrages civils et des équipements nécessaires à l'alimentation »

Demande :
3.1 Comment le Distributeur justifie-t-il de retirer les caractéristiques techniques de l’entente écrite ?
4. Références :
i)  HQD-1, document 2, pages 19 et 20
ii) HQD-2, document 2, page 9, article III-11 et annexe VI (article 38)

Préambule :

« Le Distributeur propose d'ajouter le mot "raisonnablement" (point 2 du tableau 3 à la référence ci-dessus) pour contenir les réclamations couvrant le matériel et la main-d'œuvre payés par le client pour la mise sous tension. »

Demandes :
4.1 Veuillez définir « raisonnablement ».

4.2 Veuillez expliquer les circonstances qui ont mené à cet ajout.

4.3 Veuillez expliquer de quelle façon le Distributeur prévoit encadrer l’utilisation d’une telle discrétion.

5. Référence :
HQD-1, document 4, page 10
Préambule :

La Régie désire connaître les coûts et les revenus marginaux de distribution résultant d’un branchement ou d’un prolongement de réseau. Elle demande au Distributeur de lui indiquer ces coûts et ces revenus en fonction de ses données réelles 2004 et budgétées 2005.
Demandes :
5.1 Quel est le revenu annuel moyen de distribution par catégorie tarifaire ou par usage, le cas échéant ?

5.2 Quel est le revenu annuel marginal moyen des nouveaux abonnés ?

5.3 Quel est le coût moyen par abonnement associé au service à la clientèle ?

5.4 Quel est le coût moyen engendré par les nouveaux abonnés, par catégorie tarifaire ou par usage, le cas échéant ?

6. Références :
i)   HQD-1, document 4, pages 19-20




ii)  HQD-2, document 1, page 44, article 3 (article 3)

iii) HQD-2, document 2, page 38, article X-6 (article 53)

Préambule :

i) « Pour garantir cette densité, les nouvelles règles précisent qu'un système municipal d'adduction d'eau doit desservir plus de 100 propriétés. »

« Le Distributeur propose donc d'ajouter le réseau d'égouts à l'exemption existante du réseau municipal d'adduction d'eau lorsque le réseau d'égouts dessert plus de 100 propriétés. »
Demandes :
6.1 Afin d’apprécier les impacts économiques de fixer une limite à 100 propriétés, veuillez estimer les coûts de modification du réseau pour desservir 100 propriétés et les revenus nets générés pour un cas type.

6.2 Fournir une comparaison des coûts et revenus nets d’une limite de 100 propriétés par rapport à des limites de 50 propriétés et 200 propriétés.
6.3 Quelle est la densité visée ? En fonction de quels paramètres se mesure-t-elle ? (nombre de raccordements, superficie, population, etc.)
6.4 Quel est l’impact de la densité sur les coûts et revenus de distribution ?

6.5 Quel est le rapport entre les coûts et les revenus de distribution et la densité visée ?

7. Références :
i)  HQD-1, document 4, pages 20 et 21



ii) HQD-2, document 2, page 36, article X-5 (article 54)

Préambule :
i) «  À cette distance, la nouvelle installation électrique est donc située près du réseau existant et elle nécessite au plus, l'ajout de 2 portées de conducteurs sur 3 poteaux d'appui, pour un coût moyen évalué à environ 4 000 $ sur la base du budget 2005. La mise en place d'une exemption de 100 mètres améliore les conditions d'accès à l'électricité pour les résidences situées près des lignes. Cette proposition fait en sorte que la majorité des ententes d'usage domestique résidentiel seraient éliminées, réduisant par conséquent les coûts de gestion du Distributeur. »
Demandes :
7.1 Quel est le coût moyen d’un prolongement de moins de 30 m (réel 2004 et budget 2005) ?

7.2 Quel est le coût moyen d’un prolongement de 100 m (réel 2004) ?
7.3 Veuillez fournir une estimation des coûts de gestion évités en passant à 100 m.
8. Références :
i)  HQD-1, document 4, pages 21, 24 et 25



ii) HQD-2, document 2, page 36, article X-5 (article 54)

Préambule :

i) «  À cette distance, la nouvelle installation électrique est donc située près du réseau existant et elle nécessite au plus, l'ajout de 2 portées de conducteurs sur 3 poteaux d'appui, pour un coût moyen évalué à environ 4 000 $ sur la base du budget 2005. »
« Basé sur le budget 2005 et considérant les modalités proposées en ce qui a trait au coût de travaux (HQD-1 document 5), les prix seraient de 38 $/mètre pour une ligne monophasée et de 48 $/mètre pour une ligne triphasée. »
« De plus, des coûts additionnels seraient facturés lorsque la longueur moyenne des lots des propriétés familiales non jumelées excède 18 mètres ou s'il y a présence de lots sans bâtiment d'habitation. »
Demande :
8.1 Veuillez fournir les coûts réels de 2004 pour la nouvelle installation électrique ?

9. Références :
i)  HQD-1, document 5, page 10 et HQD-1, document 5, page 23 et 25



ii) dossier R-3492-2002, HQD-4, document 2, page 10

Préambule :

i) « Le coût des matériaux

Ce coût correspond à la valeur monétaire moyenne provinciale de l'article en fonction des politiques d'achat du Distributeur. À cette valeur sont ajoutés les frais d'administration, soit les frais d'acquisition, d'entreposage, de gestion des inventaires ainsi que le coût du matériel mineur. »
Les frais d’acquisition du matériel sont évalués à 2 % du coût total du matériel. Les frais de gestion des magasins sont de 25 % et les frais de matériel mineur à 14 %.

ii) « Composantes du coût complet d'un service facturé :
• les charges d'exploitation directement associées à la fourniture de ce service;
• les charges de services partagés (facturation interne) relatives aux services consommés dans le cadre de la fourniture de ce service;
• les charges d'amortissement relatives aux actifs utilisés pour la fourniture de ce service;
• les charges de taxes foncières, si le service rendu est une location d'espace de travail;
• les charges de taxe sur le capital relatives aux actifs utilisés dans le cadre de la fourniture de ce service;
• le coût du capital appliqué aux actifs utilisés dans le cadre de la fourniture de ce service, qui correspond à celui établi aux fins réglementaires. »

Demandes :
9.1 Veuillez ventiler les pourcentages de 14 % et 25 %.

9.2 Veuillez décrire en quoi consiste le « matériel mineur » et le coût qui y est associé ?

9.3 Comment les frais d’administration de 41% sont-ils justifiés ?

9.4 Veuillez expliquer comment le Distributeur concilie la notion de coût complet des matériaux avec l’addition de frais d’administration au coût des matériaux utilisé pour le calcul des coûts.

9.5 Comment le Distributeur optimise-t-il et réduira-t-il ces frais d’administration ?

10. Référence :
HQD-1, document 5, page 10

Préambule :
« Composantes du coût des travaux

Le Distributeur propose le maintien de la révision des composantes au 31 mars de chaque année pour refléter la fluctuation des coûts au fil des années. Cette date est par ailleurs arrimée avec l'année tarifaire du Distributeur. Les sections qui suivent présentent les modifications pour chacune des rubriques du coût des travaux. »
Demande :
10.1 Comment le Distributeur propose-t-il de tenir au courant la Régie et la clientèle de la mise à jour de cette liste de composantes?

11. Référence :
HQD-1, document 5, pages 10-11

Préambule :

« Ce taux horaire correspond aux coûts complets des activités contributives aux services rendus divisés par les heures productives du groupe d'employés concerné par l'intervention.
Le taux horaire comprend maintenant non seulement le coût de déplacement et de réalisation des travaux par la main-d'oeuvre concernée mais également l'équipement qui lui est nécessaire, tel les outils de travail et le véhicule. Il intègre aussi une juste part des frais d'administration afin de tenir compte des activités de support nécessaires à la réalisation des travaux.
À titre indicatif, le coût complet de 2005 associé aux activités et produits réalisés par le groupe d'employés « métiers-route », le groupe qui effectue principalement les travaux associés au raccordement, est évalué à 136 $ l'heure. 
Il est à noter que la méthode proposée pour compiler les coûts ne contribue pas à l'augmentation des coûts imputables à un projet. Elle a pour effet de regrouper en une seule rubrique des coûts qui auparavant étaient exprimés en trois rubriques différentes, soit les frais de main-d'oeuvre, les frais d'équipement et les frais d'administration. »
Demandes :
11.1 Veuillez fournir le détail du coût complet pour les employés « métiers-route ».

11.2 Veuillez comparer le calcul de ce coût à l’établissement du coût selon la méthode présentement en vigueur.

12. Référence :
HQD-1, document 5, page 11

Préambule :

« Le coût des biens et services fournis par des tiers

Certains biens ou services ou certains travaux sont réalisés par des tiers. Il s'agit principalement du plantage de poteaux mais également de certains ouvrages civils comme ceux de structures et de canalisations souterraines, de certains services spécialisés tels les services d'arpentage, de location (telle la location de grue), de déboisement et d'émondage.
Le coût de ces travaux ne peut être calculé à partir de taux horaire interne du Distributeur et fait donc l'objet d'une rubrique distincte. Il est à noter que, pour les biens et services fournis par les tiers, le coût est majoré de 2 % pour inclure le coût d'acquisition et de 7 % pour le contrôle de la qualité. »

Demandes :
12.1 Le coût des biens ou services réalisés par des tiers correspond-il à un prix moyen, mis à jour annuellement, tout comme le prix des matériaux ? Sinon, comment est-il établi ?
12.2 Ces biens et services sont-ils obtenus par voie d’appel d’offres ou autrement. Veuillez fournir le détail de leur mode d’acquisition.

13. Référence :
HQD-1, document 5, page 20

Préambule :

« Le Distributeur propose que le prix fixe par type de logement pour l'option souterraine soit établi d'après le coût différentiel moyen entre une alimentation aérienne et une alimentation souterraine, calculé à partir de données historiques sur des coûts de réalisation de projets en souterrain. »

Demandes :
13.1 Veuillez préciser quelles années sont utilisées pour le calcul à partir de données historiques.
13.2 Comment le Distributeur s’assure-t-il de la représentativité des données historiques utilisées ?

13.3 Le Distributeur prévoit-il une mise à jour de l’historique utilisé ?

14. Références :
i)   HQD-1, document 5, page 18

ii)  HQD-1, document 5, pages 28-29
iii)  HQD-1, document 5, page 33

Préambule :

« Par ailleurs, les coûts des ouvrages civils, de déboisement, de servitudes et de droits de passage ne sont pas inclus dans les prix moyens au mètre et doivent être évalués et ajoutés pour chaque demande. Ces coûts sont en effet spécifiques à quelques demandes et ne devraient pas être imputés à l’ensemble des demandes de prolongement. »

« Le Distributeur utilisera une méthode d'estimation détaillée des coûts des travaux pour les branchements, les modifications de réseau et dans les situations moins usuelles décrites à la section 2.2. Étant donné que dans ces cas, le coût des travaux peut présenter une grande variation, il est plus équitable de faire une évaluation pour chaque cas. Le tableau suivant explique la méthode détaillée utilisée pour déterminer le coût des travaux dans ces circonstances, basée sur le budget 2005.  »
Le tableau de la page 29 présente un exemple de calcul selon la méthode détaillée.

« Pour ces raisons, le Distributeur se doit d'ajuster la portion civile du coût des travaux une fois les travaux complétés et les coûts réels connus. »

Demandes :
14.1 Comment peut-on s’assurer que la clientèle recevra un message clair dès le début de ses démarches sur le coût et la méthode d’établissement du coût des travaux qui lui sera facturé ? Comment le Distributeur s’assure-t-il que le choix n’apparaît pas aléatoire ?
14.2 Comment le client est-il avisé que malgré l’utilisation de la méthode simplifiée, il existe des coûts réels rajoutés à la fin des travaux ?

14.3 Est-ce que le taux de 136 $/heure est le seul taux utilisé ? Si non, quels sont les autres taux utilisés et dans quels cas ?

14.4 Pourquoi les taux de frais de gestion de matériel et de matériel mineur ainsi que le taux de provision d’exploitation et d’entretien sont-ils différents selon les méthodes de calcul pour les branchements aériens et souterrains ?

15. Références :
i)  HQD-1, document 6, page 8

ii) HQD-2, document 2, page 58, article V-1 (articles 40 et 60)

Préambule :

i) « Cette application est faite dans l’intérêt général, étant la moins onéreuse pour l’ensemble de la clientèle à comparer au coût significatif qui serait occasionné par l’obtention systématique de servitudes pour formaliser la présence des équipements d’Hydro Québec sur toutes les propriétés privées desservies au Québec.
Advenant l'obligation d'obtenir des servitudes, des compensations financières pourraient également être exigibles de la part des clients si aucune mention de gratuité n'était énoncée dans les conditions de service d'électricité. En plus d'exiger le déploiement de ressources importantes uniquement pour la description technique, le traitement et l'enregistrement légal, cette approche occasionnerait donc des coûts additionnels considérables ainsi que des délais plus longs pour l'obtention du service d'électricité. Pour le réseau existant, ces coûts seraient à coup sûr transférés dans le coût du service. Pour les nouveaux raccordements, les coûts pourraient être également être transférés dans le coût de service du Distributeur ou être inclus dans le coût des travaux qui est facturable au client ». 

Demandes :
15.1 Veuillez préciser la politique actuelle du Distributeur quant à l’obtention de servitude : dans quels cas juge-t-il requis d’en obtenir, et dans quels cas juge-t-il que cela n’est pas requis.

15.2 Le Distributeur a-t-il effectué une analyse des coûts additionnels que peuvent engendrer des servitudes si elles sont obtenues systématiquement ? Si oui, veuillez fournir cette analyse.

16. Références :
i) HQD-1, document 6, page 10

ii) HQD-2, document 2, page 64, article V-17

Préambule :

i) « Toutefois, dans un souci de gestion optimale de son réseau électrique, le Distributeur souhaite intégrer une nouvelle disposition. Cette dernière viserait à autoriser Hydro-Québec à abaisser la puissance disponible, dans le cas où un historique représentatif indiquerait un écart significatif par rapport à la puissance disponible. Cette mesure devrait concourir à une saine gestion du réseau de 

distribution, sans pénaliser la clientèle. »
Demandes :
16.1 Veuillez définir ce que constitue « un écart significatif ».

16.2 Veuillez fournir les paramètres utilisés pour le déterminer et fournir un exemple.

17. Référence :
HQD-1, document 7, page 8

Préambule :

« Pour justifier le niveau des frais, le Distributeur considère le coût des interventions effectuées. Le coût moyen des interventions est déterminé par :
• le produit du taux horaire de la main-d'oeuvre, du nombre d'interventions et de la charge de travail associés aux différentes interventions;
• divisé par le nombre d'interventions.
Les données prévisionnelles 2005 ont été retenues pour les fins du calcul du taux horaire de la main-d'oeuvre. Le taux horaire de la main-d'oeuvre correspond à celui établi en vertu de l'article 59 des conditions de service pour le calcul des contributions. Le taux horaire ainsi calculé correspond aux coûts de chacune des activités contributives aux services rendus divisés par les heures productives du groupe d'employés concerné par l'intervention. Pour ce qui est de la charge de travail, elle correspond au temps moyen observé pour exécuter les travaux et pour se transporter sur les lieux. La charge de travail varie selon la nature des interventions à effectuer.
Le coût moyen est alors influencé par le mix des différents types d'interventions.»

Demandes :
17.1 Veuillez confirmer que la méthode d’établissement du coût des interventions est la même que celle utilisée pour le coût des travaux présenté à HQD-1, document 5.
17.2 Veuillez justifier l’utilisation de données prévisionnelles 2005 puisqu’il apparaît que des données réelles 2004 ont été utilisées pour le coût des travaux.

17.3 Veuillez préciser la fréquence de réévaluation de la charge de travail (temps moyen observé pour exécuter les travaux et se transporter) et comment le Distributeur en tient compte dans la réévaluation annuelle de ses coûts.

17.4 Comment le Distributeur planifie-t-il optimiser et réduire ses coûts ?
18. Référence :
HQD-1, document 7, pages 15 et 16

Préambule :

« Les frais fixes de 200 $ seraient facturés aux clients qui demandent la mise sous tension dans les heures régulières du Distributeur soit du lundi au vendredi entre 7 heures et 17 heures, sauf les jours fériés. En dehors des heures régulières du Distributeur, les frais seraient calculés à l'acte sur la base du coût des travaux (Chapitre Y). »
« Cependant, étant donné la variabilité des coûts de main-d'oeuvre en dehors des heures régulières et la lourdeur dans la gestion du travail des employés, le Distributeur propose de facturer à l'acte, selon le coût des travaux lorsque les travaux sont réalisés en dehors des heures régulières plutôt que de facturer des frais fixes. »
Demandes :
18.1 Quel pourcentage des interventions a lieu en dehors des heures régulières ?
18.2 Combien coûte une facturation-type à l’acte, dans le cas d’une intervention en dehors des heures régulières ? Veuillez détailler le calcul (bases de calcul, taux horaires, coût des équipements, etc.).

18.3 Pourquoi le Distributeur préfère-t-il l’utilisation de frais à l’acte à un taux forfaitaire plus élevé hors des heures régulières ? Le calcul supplémentaire requis n’ajoute-t-il pas de la lourdeur au processus ?

19. Références :
HQD-1, document 7, pages 15 et 16
HQD-1, document 8, page 17, Règlement tarifaire, article 293 (règlement, articles 42, 58, 15 et 59 et Règlement tarifaire, article 294)

Préambule :

« Les frais fixes de 200 $ seraient facturés aux clients qui demandent la mise sous tension dans les heures régulières du Distributeur soit du lundi au vendredi entre 7 heures et 17 heures, sauf les jours fériés. En dehors des heures régulières du Distributeur, les frais seraient calculés à l'acte sur la base du coût des travaux (Chapitre Y). »
« Cependant, étant donné la variabilité des coûts de main-d'oeuvre en dehors des heures régulières et la lourdeur dans la gestion du travail des employés, le Distributeur propose de facturer à l'acte, selon le coût des travaux lorsque les travaux sont réalisés en dehors des heures régulières plutôt que de facturer des frais fixes. »

Demande :
19.1 Dans le cas d’une mise sous tension d’un immeuble de plus d’un logement, est ce que les frais sont toujours fixes ? Si non, veuillez indiquer comment sont fixés les frais de raccordement permanent dans le cas d’un duplex, d’un triplex, d’un quadruplex etc.

20. Références :
i)   HQD-2, document 1, page 7
ii)  Dossier R-3551-2004, HQD-1, document 1, annexe 3, Norme E-12-07, 

      pages 14 et 15
iii) HQD-2, document 2, page 9, article III-1 (article 18)

Préambule :

i) «  III-1. Hydro-Québec alimente au point de raccordement à une fréquence approximative de 60 hertz selon les dispositions du présent chapitre. »
ii) Les seuils de déclenchement en fréquence préférés par Hydro-Québec sont présentés au Tableau III et à la figure 3.
Demandes :
20.1 Veuillez préciser la plage de la « fréquence approximative » mentionné à la référence i).

20.2 Quels sont les seuils de déclenchement en fréquence sur le réseau ?

20.3 Veuillez concilier les propos mentionnés aux références précédentes i) et ii).
